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Le 17 juin 2025, la Commission présentait un « train de mesures omnibus sur la 

préparation à la défense »1, le cinquième du genre qui s’inscrit dans le cadre d’une vague 

de paquets similaires touchant à de nombreux secteurs2. La commission présente ces 

« paquets omnibus » comme des mesures de simplification réglementaire inspirées des 

rapports Letta3 et Draghi4, visant à alléger la charge administrative des entreprises et à 

faciliter les investissements dans le but de renforcer la compétitivité de l’industrie 

européenne. 

Avec le « paquet défense », la Commission ouvre un nouveau champ d’action en matière 

de politique industrielle de défense. Ce volet fait suite au plan « Readiness 2030 » de 

mars 20255 qui vise à renforcer les capacités de production et d’acquisition, lui-même 
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complétant les premiers programmes européens de soutien à l’industrie de la défense 

largement focalisés sur le soutien à la recherche et développement (R&D) militaire6. 

Le paquet défense de juin contient une Communication et six textes législatifs, et a été 

précédé par un « mini-omnibus » sur les investissements liés à la défense, présenté le 

22 avril 20257. Ces deux omnibus modifient aussi bien des législations existantes non 

spécifiques à la défense que des textes dédiés à ce secteur industriel. Ils proposent de 

nombreuses mesures pour stimuler les investissements liés à la défense et accélérer la 

production, en réduisant les formalités administratives, en simplifiant l’accès aux 

financements de l’UE et en facilitant les apports de capitaux tant publics que privés. Le 

but ultime est « d’atteindre les niveaux de préparation et de dissuasion requis pour faire 

face à un conflit de grande intensité »8. 

Cet éclairage n’a pas pour ambition de faire une revue exhaustive et détaillée de ces 

différentes propositions et de leurs implications, mais plutôt de mettre en lumière les 

principales mesures pouvant donner matière à préoccupation en termes de paix et de 

sécurité, voire de respect du droit international. Pour cela, nous nous pencherons 

d’abord sur la modification de la notion d’armes controversées, puis sur l’utilisation d’un 

concept de crise très large, et enfin sur l’enjeu du contrôle des exportations d’armes. 

Ces ajustements présentés comme mineurs relèvent en fait plus de choix politiques dont 

les impacts pourraient être majeurs. 

1. D’« armes controversées » à « armes interdites », faciliter l’accès à la 

finance durable 

Une première mesure majeure est la redéfinition du terme « armes controversées »9. 

Jusqu’à présent, la législation européenne « entend[ait] par « armes controversées » les 

armes controversées au sens des traités et conventions internationaux, des principes des 

Nations unies et, le cas échéant, de la législation nationale »10. Une définition assez large 

donc, et sujette à interprétation en fonction des contextes nationaux également. La 

proposition de la Commission, acceptée par le Parlement et le Conseil11, réduit cette 

définition aux armements « expressément proscrits par les conventions internationales 

sur les armes auxquelles la majorité des États membres sont parties »12. Ceci limite de 

facto la notion à quatre types d’armement : les mines antipersonnel, les armes à sous-

munitions, les armes biologiques et les armes chimiques13. 

Cette modification a été reprise par la Commission dans son avis à l’intention des acteurs 

de la finance durable14, qui fait partie du paquet défense : elle y encourage les 

investisseurs à considérer le secteur de l’armement comme un secteur « normal », et 

même susceptible de contribuer à la durabilité sociale15, et donc éligible dans leurs choix 

d’investissement durable. Ouvrir la finance durable à l’industrie de la défense est en 

effet une antienne de la Commission et de l’industrie ; laquelle a saisi l’opportunité de 

l’invasion de l’Ukraine pour revendiquer un rôle éthique et durable16, essentiel à la 



ajustements mineurs ou choix politiques majeurs ?   

Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité  │Page 3 sur 12 

démocratie comme à la transition écologique via ses innovations en armements 

« verts »17. 

L’avis insiste également sur le fait que l’armement nucléaire ne peut plus être considéré 

comme un armement controversé, car le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires 

n’a été signé que par trois États membres18. Enfin, il argue du contrôle strict sur les 

exportations d’armes qui limiterait significativement les risques liés au commerce des 

armes19. Or l’Omnibus défense s’attaque aussi à ces contrôles nationaux, comme nous 

le verrons plus loin. 

Par ailleurs, limiter les armes controversées aux armes interdites ne permet pas d’y 

inclure les nouveaux types d’armements en cours de développement, notamment ceux 

qui intègrent des technologies dites « de rupture » (intelligence artificielle, technologies 

hypersoniques ou laser, par exemple). Les caractéristiques que l’intégration de telles 

technologies confère aux systèmes d’armes, notamment en matière de performance et 

d’autonomie, pourraient contrevenir au droit international humanitaire (DIH), 

notamment en ce qui concerne la protection des civils ou la distinction entre 

combattants et non-combattants. Or, des programmes comme le Fonds européen de la 

défense (FED), lancé en 2021 pour financer la recherche en matière militaire, visent 

justement à développer les armes de demain20, mais ne semblent pas avoir mis en place 

des contrôles éthiques à la hauteur des enjeux afin d’anticiper et limiter ces risques21. 

Ces technologies pourront pourtant être incluses dans les portefeuilles d’investissement 

durable proposés par les banques et autres institutions financières. 

Enfin, la définition risque de se restreindre à mesure que les États membres dénoncent 

les traités internationaux qui interdisent certains types d’armes. Cinq pays européens 

ont déjà quitté le traité d’interdiction des mines antipersonnel22, et cette tendance 

pourrait se poursuivre dans le contexte actuel de perception de la menace russe. 

Les textes Omnibus d’avril et de juin contiennent d’autres mesures de diversion des 

ressources vers des objectifs militaires : par exemple, les projets en matière de défense 

pourront désormais cumuler des financements de différents programmes spécifiques à 

la défense, mais aussi de programmes à vocation civile comme le Programme pour une 

Europe numérique et le principal programme de recherche européen, Horizon Europe23. 

Les États pourront également décider de transférer vers la défense une partie des 

enveloppes nationales qui leur sont allouées dans le cadre de la politique de cohésion 

de l’UE24, dotée de plusieurs centaines de millions d’Euros25. Le risque de diversion est 

d’autant plus significatif qu’il n’y a pas d’enveloppes prédéfinies ou de plafonds alors 

que le budget total reste constant. 
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2. Un concept de « crise » très large au détriment d’enjeux sociétaux et 

environnementaux 

Plusieurs propositions de l’Omnibus défense reposent sur l’argument de la nécessaire 

« préparation de la défense »26, définie comme « l’état de préparation d’un ou plusieurs 

membres en vue de réagir à une crise, telle que définie [dans] la directive 2009/81/CE »27. 

Cette directive définit la « crise » de façon très large comme un ensemble de dommages 

qui compromet substantiellement la vie et la santé de la population, ou bien qui affecte 

significativement la valeur des biens, ou encore qui nécessite des mesures particulières 

pour assurer l’approvisionnement en produits de première nécessité28. Ces dommages 

doivent dépasser clairement les dommages de la vie courante. Elle inclut également les 

situations où la survenue de tels dommages est considérée comme imminente. Enfin, 

cette crise peut se situer dans un État membre de l’UE ou ailleurs dans le monde (« État 

tiers »).  

C’est sur cette base que le premier règlement29 du paquet défense de juin propose de 

modifier quatre textes relatifs à des enjeux de santé publique et environnementaux : le 

règlement « relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 

des mélanges »30, le règlement « concernant les produits biocides »31, celui 

« concernant les polluants organiques persistants »32, et enfin le règlement dit REACH 

« concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, 

ainsi que les restrictions applicables à ces substances »33. 

La proposition a pour objet de permettre des exemptions générales pour des substances 

ou produits tombant sous le coup de ces règlements « lorsque cela s’avère nécessaire 

aux intérêts de la défense »34. Un motif si vague permettra d’exempter de facto à peu 

près tout investissement ou toute activité lié à la défense des nombreuses obligations 

en matière de protection de l’environnement et de la santé publique prévues par ces 

règlements. Cela s’ajoute à des exemptions similaires déjà existantes dans les directives 

relatives à l’évaluation des incidences sur l’environnement35, aux déchets 

d’équipements électriques et électroniques36 et à la limitation des substances 

dangereuses37. 

Concernant les polluants persistants38, une autre proposition est de demander aux États 

de tenir compte des besoins de la préparation de la défense « au cours des phases 

préparatoires à l’échelle de l’UE avant que des interdictions ou des restrictions ne soient 

définies au niveau international dans la convention [de Stockholm39] »40, ainsi que dans 

les rapports de suivi de mise en œuvre des plans nationaux41. En d’autres termes, il s’agit 

d’agir en amont pour limiter les interdictions de substances nécessaires à l’industrie de 

la défense, et restreindre en aval les informations transmises42. 

L’argument de préparation de la défense est aussi utilisé pour justifier un nouveau 

règlement relatif « à l’accélération des procédures d’octroi des autorisations pour les 

projets en matière de préparation de la défense »43. Ce texte demande aux États de 
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créer un point de contact unique pour les acteurs du secteur, et de mettre en œuvre des 

procédures accélérées pour la délivrance de permis à des projets défense 

(extension/construction de nouvelles usines, formation, certification, etc.) : les délais ne 

devront pas dépasser 60 jours, avec une extension possible dans des cas 

exceptionnels44. En l’absence de réponse dans le délai imparti, l’autorisation sera 

réputée accordée45. Le texte demande certes aux États de mettre les moyens 

nécessaires à disposition pour assurer le respect du droit européen46 ; mais l’on peut 

sérieusement douter que les évaluations d’impact nécessaires puissent être conduites 

de manière rigoureuse dans des délais si réduits47, pour un secteur industriel « à risque » 

et dans un contexte général d’austérité fiscale et de réduction du personnel 

administratif48. 

3. Une simplification des transferts d’armes qui met en danger le 

contrôle des exportations 

Une autre préoccupation est la simplification de la directive réglementant le commerce 

des biens et technologies militaires au sein de l’UE49, que les mouvements de paix actifs 

sur le sujet présentent comme « une nouvelle étape vers la déréglementation des 

transferts d’armes, avec des répercussions potentiellement importantes sur le contrôle 

des exportations50 hors de l’UE »51. 

Pour bien comprendre ces propositions, il faut rappeler d’abord que nombre de pays de 

l’UE fabriquent des composantes ou des briques technologiques qui sont ensuite 

intégrées dans des systèmes d’armement plus complexes par un autre État membre, 

tendance qui va encore s’accentuer dans le contexte des programmes européens de 

réarmement. Un enjeu fondamental est donc de savoir qui aura le dernier mot sur 

l’exportation du produit final, qui implique la réexportation des composantes 

transférées pour son assemblage. Cette question n’a pas été résolue de manière 

satisfaisante lors de la récente révision de la Position commune de l’UE sur le contrôle 

des exportations d’armes et technologies militaires52, un texte visant à encadrer et faire 

converger les politiques nationales en la matière sur base de huit critères communs53. 

Cette révision laisse in fine à chaque consortium la responsabilité de trouver un accord 

ad-hoc sur base d’une liste d’options possibles. En pratique, il est probable que les 

grands pays européens et/ou ceux en charge de l’assemblage final aient le dernier mot 

sur les exportations hors UE, au détriment des pays produisant essentiellement des 

composantes et pièces détachées. Or leurs obligations dans le cadre de la Position 

commune et du droit international s’appliquent tout autant à ces produits qu’aux armes 

finales. 

La simplification des transferts d’armes au sein de l’UE va accentuer significativement 

cette perte de contrôle des États sur leurs exportations, notamment dans le cadre des 

programmes de coopération européens, qu’ils soient ad-hoc ou subsidiés par l’UE. 
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La Commission propose notamment d’étendre l’usage des licences générales, qui 

autorisent des transferts à un destinataire certifié donné pour des montants et quantités 

illimitées sur plusieurs années, ce qui entraîne une perte de visibilité sur la destination 

finale du produit concerné. Le texte propose même de rendre ce type de licences 

obligatoire dans le cadre des programmes collaboratifs financés par l’UE54. Le texte 

prévoit également un rôle accru des entreprises certifiées dans le contrôle des livraisons 

et du respect des clauses de non-réexportation, dans ce qui ressemble à un rôle de juge 

et partie : les entreprises qui bénéficient d’une licence générale contrôleront elles-

mêmes qu’elles en respectent bien les conditions sur plusieurs années55. 

Une autre proposition élargit le champ des exemptions possibles56, c’est-à-dire des 

transferts de biens militaires sans autorisation préalable, non seulement aux projets 

collaboratifs financés par l’UE mais aussi à tout type de collaboration entre États 

membres57 ou à tout « partenariat industriel transfrontière structuré »58. Or les 

programmes de réarmement européens s’ouvrent de plus en plus à des acteurs non-

membres de l’UE mais également non-Européens. L’ampleur dépendra en bonne partie 

de l’accord final trouvé entre les colégislateurs sur ce sujet : le parlement européen 

pousse à un concept de partenariat très large incluant non seulement des pays 

européens hors UE mais aussi potentiellement tout pays avec lequel l’UE a signé un 

partenariat de sécurité et défense59, alors que les États défendent une définition 

strictement limitée aux membres de l’UE. 

Enfin, de telles exemptions pourraient également s’appliquer à des situations de crise 

sur base de la définition évoquée précédemment, ainsi que dans le cadre des missions 

civiles et militaires de l’UE et des mesures d’assistance à des pays tiers en matière de 

sécurité et défense60. Soit une gamme assez large de situations dans lesquelles des 

envois d’équipements militaires pourraient se faire sans autorisation, y compris des 

livraisons d’armes létales à des pays tiers dans le cadre de mesures d’assistance ou d’une 

situation de crise. Cela brouille encore davantage la distinction entre les transferts au 

sein de l’UE et les exportations vers l’extérieur, et introduit la possibilité d’exporter des 

armes, éventuellement létales, en dehors de l’UE sans autorisation. 

C’est l’effet cumulé des différentes modifications proposées61 et le contexte plus large 

dans lequel elles s’inscrivent qui peut faire dire qu’« on en arrive à un point où il ne reste 

presque plus rien à contrôler »62 ; les systèmes nationaux de contrôle des exportations 

d’armes pourraient à terme devenir inopérants, sans propositions alternatives pour se 

conformer à la position commune de l’UE ou au Traité sur le commerce des armes63. 

*** 

Les modifications apportées par le paquet de simplification en matière de défense sont 

donc loin d’être anodines. Elles reflètent des choix politiques qui auront des 

conséquences sur la sécurité humaine, aussi bien en Europe que dans le monde. Elles 

traduisent aussi le choix de faire passer les intérêts de défense avant des priorités civiles 
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telles que la protection du milieu de vie des citoyens ou le développement d’un modèle 

économique durable, quitte à contribuer à la course mondiale aux armements qui elle-

même alimente les conflits. Dans ce qui semble un renversement de la preuve, les États 

doivent graduellement se justifier de mettre des limites au secteur de la défense, et l’on 

essaie d’adapter le droit européen et international aux besoins de l’industrie de 

l’armement plutôt que de cadrer les activités de cette dernière en fonction du droit. 

Au vu de la gravité de ces choix, la méthode pose d’autant plus question, et ce bien au-

delà du paquet défense : multiplication des Omnibus, usage abusif des actes délégués64, 

procédures accélérées, absence d’évaluations d’impact au nom de l’urgence65, 

consultation réduite ou inexistante de la société civile… des caractéristiques communes 

qui semblent indiquer un véritable basculement du projet européen, où la technicité et 

l’efficacité prennent le pas sur les processus démocratiques66. 

Bien que la Commission s’en défende, de nombreuses voix critiques considèrent ces 

« simplifications » comme de la déréglementation, et reprochent à la Commission de 

n’avoir retenu qu’une petite partie des propositions des rapports Draghi et Letta67. Pour 

la société civile notamment, il s’agit d’un détricotage pur et simple de l’acquis 

communautaire dans de nombreux domaines68. 

À terme, il y a un risque sérieux que cela ne mette en péril le contrat social implicite 

entre les citoyens et l’UE, dont la légitimité tenait au niveau de protection et de bien-

être collectif, et ne creuse encore plus le fossé entre les citoyens et une Europe 

apparaissant de plus en plus technocratique et centralisée, et de moins en moins 

démocratique. 

*** 
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la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et 
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006, 
Parlement et Conseil européen, Journal Officiel de l’UE, 31 décembre 2008. 

31 Règlement (UE) no 528/2012 du parlement européen et du conseil du 22 mai 2012 concernant la 
mise à disposition sur le marché et l’utilisation des produits biocides, Parlement et Conseil 
européen, Journal Officiel de l’UE, 27 juin 2012. 

32 Règlement (UE) 2019/1021 du parlement européen et du conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants, Parlement et Conseil européen, Journal Officiel de l’UE, 25 juin 
2019.  
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51 « Weakening Arms Trade Rules, or how to sell principles & ethics for the sake of arms dealers », 
ENAAT Policy briefing note, 7 janvier 2026, p.1. 

52 « Contrôle des exportations d’armes : le Conseil réexamine le cadre de l’UE renforçant le contrôle 
du commerce international des armes et l’obligation de rendre des comptes en la matière », 
Conseil de l’Union européenne, 14 avril 2025. 

53 Bien que juridiquement contraignant, ce cadre laisse aux États membres la liberté d’interprétation 
et la responsabilité finale des licences d’exportation, sans mécanisme de sanction 
communautaire 

54 « Proposition de directive du parlement européen et du conseil modifiant les 
directives 2009/43/CE et 2009/81/CE », loc.cit., p.15. 

55 « Messieurs et Mesdames les député·e·s : "Réveillez-vous !" », Observatoire des 
armements/CDRPC, 8 décembre 2025. 

56 Les États membres restent libres à ce stade d’utiliser ou pas ces possibilités d’exemptions, et 
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57 « Proposition de directive du parlement européen et du conseil modifiant les 
directives 2009/43/CE et 2009/81/CE », loc.cit., p.13. 

58 Ibid., p.14. 
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directives 2009/43/CE et 2009/81/CE », loc.cit., p.14. 
61 Voir la position de l’ENAAT pour une analyse plus exhaustive des différentes propositions : « Will 

the Parliament sell off fundamental principles of arms exports control in the name of profit and 
competitiveness? », ENAAT position paper, 4 décembre 2025. 

62 « Weakening Arms Trade Rules, or how to sell principles & ethics for the sake of arms dealers », 
loc.cit., p.2 (traduction libre). 

63 Par exemple, ni la Commission, ni les colégislateurs ne proposent d’inclure en parallèle de cette 
‘simplification’ des références claires au respect et à la prééminence de la Position commune et 
du droit international pertinent. 

64 Les actes délégués permettent à la Commission de compléter ou modifier des éléments non-
essentiels d’un texte législatif de base (règlement ou directive), comme des mises à jour 
technique ou scientifique, sans repasser par le processus législatif complet du Parlement et du 
Conseil. 

65 « EU Ombudswoman slams Commission for abusing ‘urgency’ provisos », EUobserver, 
27 novembre 2025. 

66 « Burning through the rulebook: Europe’s omnibus fever », loc.cit., p.43. 
67 VAN GAAL Wester, « Deregulation’ tops leaders’ retreat, but critics point to investment gap and 

corporate lobbying », EUobserver, 11 février 2026. 
68 « Deregulation Watch - Exposing new developments in the deregulation agenda », Corporate 

Europe Observatory, consulté le 8 mars 2026. 
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Fondé à Bruxelles en 1979, le GRIP (Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité) 

s’est développé dans le contexte particulier de la Guerre froide, ses premiers travaux portant sur les 

rapports de forces Est-Ouest. Durant les années 1980, le GRIP s’est surtout fait connaître par ses 

analyses et dossiers d’information concernant la course aux armements, ses mécanismes et ses enjeux. 

Après la chute du mur de Berlin en 1989, prenant acte du nouvel environnement géostratégique, le 

GRIP a orienté ses travaux sur les questions de sécurité au sens large et a acquis une expertise 

reconnue sur les questions d’armement et de désarmement (production, réglementations et contrôle 

des transferts, non-prolifération), la prévention et la gestion des conflits (en particulier sur le continent 

africain), l’intégration européenne en matière de défense et de sécurité, et les enjeux stratégiques. En 

éclairant citoyens et décideurs sur des problèmes complexes, le GRIP entend contribuer à la diminution 

des tensions internationales et tendre vers un monde moins armé et plus sûr. Plus précisément, 

l’objectif du GRIP est de travailler en faveur de la prévention des conflits, du désarmement et de 

l’amélioration de la maîtrise des armements. 

 

 

 

Le GRIP a pour mission d’étudier les conflits et les conditions de la paix. Il le fait dans l’optique de 

donner aux citoyens, à la société civile et aux élus accès à des analyses indépendantes permettant aux 

décideurs comme au grand public de renforcer leurs capacités critiques face à des enjeux complexes 

où s’entremêlent des intérêts politiques et économiques et des conceptions normatives et éthiques 

parfois contradictoires. En faisant un don au GRIP, vous participez au renforcement de ses moyens et 

œuvrez à : 

▪ Développer une recherche indépendante sur la paix ; 

▪ Consolider les capacités en tant que force de proposition auprès des décideurs politiques ; 

▪ Garantir l’accès en langue française à une recherche rigoureuse et accessible au public ; 

▪ Former une relève à qui il incombera de relever les défis de demain ; 

▪ Préserver l’activité Édition du GRIP qui permet de mettre de l’avant les combats des acteurs 

au service de la paix qu’ils soient journalistes, médecins ou militants des droits de la personne. 

Le GRIP ne saurait accomplir efficacement sa mission d’information et de sensibilisation du public sans 

le soutien de donateurs motivés par la défense de la paix comme bien commun. En soutenant le GRIP, 

vous contribuez au renforcement d’une recherche indépendante et de qualité au service de la société 

civile sur de nombreux sujets sensibles relatifs aux droits humains, aux libertés fondamentales ou 

encore à la sécurité des personnes. Vous permettez aussi aux chercheurs du GRIP de s’investir dans la 

formation d’une relève étudiante, en fournissant un encadrement propice à la transmission des savoirs 

et des compétences nécessaires à l’analyse critique des enjeux de société.  

Rejoignez-nous sur www.grip.org.  

Devenez donateur : IBAN : BE87 0001 5912 8294 - BIC/SWIFT : BPO TBE B1 
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